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Deux fois la vitesse autorisée pour un motard

Deux fois la vitesse autorisée pour un motard

Un homme a été contrôlé sur sa BMW 1200 à 161 km/h (vitesse retenue 152) au lieu des 80 autorisés,   hier à 17h40, sur la RD 634, hors agglomération
d’Endoufielle, par la brigade motorisée de l’Isle-Jourdain.

Cet ajusteur gersois de 60 ans s’est vu retirer son permis pour six mois, en attendant d’être convoqué devant le tribunal d’Auch.
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